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La direction Centrale de la Police Judiciaire publie les statistiques 2012 pour la ville de Toulon : 

 Près de 15 000 violences volontaires et 

atteintes aux bien dans l’année ; 

 + 14.21% de violences sur agents dépositaires 

de l’autorité public ; 

 +17.77% d’infractions sur les stupéfiants (trafic 

de drogue) en 1 an ! 

 +9.65% pour les détentions et ports d’armes 

prohibés ; 

Si les politiques qui nous dirigent parlent de « sentiment d’insécurité », nous savons nous que 

les toulonnais la vivent au quotidien. Les violences, intimidations et trafics doivent cesser. 

Toulon ne doit pas devenir Marseille !!! 

 

Nous prenons l’engagement formel de faire cesser cette situation en utilisant les pouvoirs de 

police administrative et judiciaire dont disposent le Maire et son adjoint à la sécurité pour 

faire respecter l’ordre et la salubrité publique dans leur commune. Nous le ferons :  

 Création d’une brigade de l’environnement, lutte contre les tags et autres nuisances ; 

 Création d’une brigade des transports, en connexion avec la régie Mistral ; 

 Assurer une présence des ASVP (auxiliaires) à proximité des établissements scolaires ; 

 Porter en 6 ans de 65 (actuellement) à 165 agents de la Police municipale en 

uniformes et opérationnels ; 

 Présence territoriale étendue, avec permanence dans les Mairies annexes de la ville, et 

horaires adaptés aux nouvelles missions ; 

 

 
 

 


